

Rapport annuel du service spécialisé interne de lutte 
contre le blanchiment d'argent de l’IF
à l'attention de l'OAR-ASA pour l'année de référence 2022
(Art. 21 al. 4 en relation avec l'art. 25 al. 2 R OAR-ASA)



Compagnie :
[bookmark: Text1]     


Responsable du service spécialisé interne IF :
[bookmark: Text2]     


Suppléant/e du responsable du service spécialisé interne IF :
     


Catégorie de risque actuelle (si connue) :
     


Lieu, date :
     




________________________________	________________________________
Signature du/de la responsable	Signature du/de la suppléant/e



Généralités
Les services spécialisés internes de lutte contre le blanchiment d'argent des intermédiaires financiers affiliés (membres de l'OAR-ASA) doivent faire parvenir chaque année à l'OAR-ASA les informations mentionnées dans ce formulaire ainsi que les documents y relatifs, jusqu'à fin mars de l'année civile suivante, sous forme électronique. Ces informations servent également de base à la société d’audit externe pour la réalisation de son contrôle (cf. Programme d'audit). 

Collecte des données / rapport
Information sur le volume des affaires
[bookmark: _Hlk57643317]Nouvelles conclusions d'assurances–vie
Le nombre de contrats se réfère aux assurances-vie du pilier 3b avec une composante d'épargne (y compris les contrats de capitalisation, y inclus les contrats libérés du paiement des primes et les contrats de rente en phase de paiement, et les contrats au-dessous de la valeur-limite selon l’art. 3 R OAR-ASA, à l'exclusion des assurances-vie collectives). Le point déterminant pour le rapport est de savoir si un contrat actif existait à la fin de l'année de référence (il existe une couverture d'assurance ou des droits à d'autres versements de rente ou de capital – à l'exclusion des contrats non réclamés): 

	Domicile PA
	Prime unique
	Prime périodique
	Nombre total

	Suisse[footnoteRef:1] [1:  Affaires suisses, y compris les affaires directes Principauté du Liechtenstein] 

	     
	     
	     

	Espace EU/AELE/UK[footnoteRef:2] [2:  Etats de l'UE: Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark (y compris Groenland, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie et Suède; Etats de l’AELE: Islande et Norvège; UK] 

	     
	     
	     

	Autres Etats
	     
	     
	     


Modifications de contrats d'assurances-vie selon définition sous ch. 1.1 durant l'année civile précédente
	Nombre de contrats dont le montant des primes à augmenter
	Nombre de contrats dont le preneur d'assurance à changer

	     
	     


Portefeuille assurances-vie
Nombre de contrats d'assurances-vie selon définition sous ch. 1.1:

	Domicile PA
	Prime unique
	Prime périodique
	Nombre total

	Suisse
	     
	     
	     

	Espace EU/AELE/UK
	     
	     
	     

	Autres Etats
	     
	     
	     


[bookmark: _Hlk58177145][bookmark: _Hlk57644015]Information sur le volume des affaires de crédits hypothécaires durant l'année civile précédente (au 31.12.)
Le nombre de contrats fait référence au financement total (toutes les tranches de crédit sont donc considérées par immeuble financé comme 1 contrat; y compris les crédits hypothécaires accordés aux collaborateurs, c'est-à-dire les contrats où seuls des employés sont preneurs de crédit). Le point déterminant pour le rapport est de savoir si un crédit était payé à la fin de l'année de référence:

	Nombre de nouveaux contrats
	Nombre total de contrats
	Volume en millions de francs de tous les contrats

	     
	     
	     


Modifications de contrats de crédits hypothécaires selon la définition sous ch. 1.4 durant l'année civile précédente
	Nombre de contrats avec augmentation du montant du crédit
	Nombre de contrats avec changement de débiteur hypothécaire

	     
	     


Informations relatives aux risques accrus
Relations d'affaires comportant un risque accru
Nombre de relations d'affaires avec un risque accru dans l'ensemble du portefeuille d'assurances-vie et de crédits hypothécaires selon définition sous. ch. 1.1 resp. 1.4 à la fin de l'année civile précédente:

	Nombre total
	     

	dont assurances-vie avec PEP étrangère
	     

	dont assurance-vie avec une autre PEP selon 
art. 15 al. 1 let. a R OAR-ASA
	     

	dont assurances-vie sur la base d'autres critères de risque  
	     

	dont hypothèques avec PEP étrangère
	     

	dont hypothèques avec une autre PEP selon art. 15 al. 1 let. a R OAR-ASA
	     

	dont hypothèques sur la base d'autres critères de risque
	     


[bookmark: _Hlk58175551]Transactions comportant un risque accru
Nombre des transactions avec risque accru durant l'année civile précédente:

	Nombre total
	     

	Affaires d'assurance-vie selon définition sous ch. 1.1 (y compris les comptes correspondants) 
	     

	dont affaires hypothécaires selon définition sous ch. 1.4 (y compris les comptes correspondants) 
	     


Informations sur les annonces faites au MROS
Aperçu
Nombre des cas annoncés par le service spécialisé interne de l’IF selon l’art. 9 LBA/art. 305ter CP et l’art. 19 R OAR-ASA au Bureau externe de communication en matière de blanchiment d'argent (MROS):

	Forme de la communication
	Nombre
	Montant des avoirs

	Annonce obligatoire assurances-vie:
	     
	Montant valeur de rachat:	     

	Droit de communication assurances-vie:
	     
	Montant valeur de rachat:	     

	Annonce obligatoire hypothèques:
	     
	Montant total hypothèques:	     

	Droit de communication hypothèques:
	     
	Montant total hypothèques:	     


Détails concernant les cas annoncés
Pour tous les cas annoncés durant l'année civile précédente, sont notamment requises les informations suivantes: 
· Numéro de contrat 
· Type (personne physique/personne morale)
· Domicile du cocontractant (et de la personne assurée, s'il ne s'agit pas de la même personne)
· Indications concernant le contrat: genre d'assurance, début du contrat, prime (nouvelle affaire), resp. valeur de rachat (contrat existant) ou montant du crédit (contrats hypothécaires)
· Description de la raison de la communication (état des faits, résultat des investigations approfondies, motifs de suspicion, annonce obligatoire/droit de communication, contrats concernés, etc.)
· Date de l'annonce
· Transmission à l'autorité de poursuite pénale:  Oui  /  Non  /  Pas encore obtenu de réponse
(préciser à chaque cas annoncé)

Veuillez insérer ici les détails par cas annoncé :
     
Mesures organisationnelles
Règlement interne
Nom, date et version du dernier règlement interne .en vigueur l'année civile précédente concernant la prévention du blanchiment d'argent et le financement du terrorisme.
     

Commentaire relatif aux adaptations par rapport à l'année précédente ou adaptations prévues (le cas échéant):
     

Dans la mesure où le règlement a été adapté durant l'année sous rapport, joindre une copie s.v.p.
Concept de formation
Nom, date et version du dernier concept de formation en vigueur l'année civile précédente concernant la prévention du blanchiment d'argent et le financement du terrorisme:
     

Commentaire relatif aux adaptations par rapport à l'année précédente ou adaptations prévues (le cas échéant):
     

Dans la mesure où le concept de formation a été adapté durant l'année sous rapport, joindre une copie s.v.p.
[bookmark: _Hlk57625757]Evaluation des communications concernant les sanctions et les embargos et de la banque de données PEP[footnoteRef:3] [3: Attention s.v.p: La présente version du chif. 4.3 n'a pas encore fait l'objet d'une adaptation. Une clarification de la question entre l'OAR-ASA et la FINMA est encore attendue. ] 

Informations sur le rythme des contrôles réguliers du portefeuille de la clientèle: 
(par ex.: journalier / hebdomadaire / mensuel / plus rarement que mensuel)
     
Délégation des obligations de diligence
Nom, date et version des derniers documents utilisés l'année civile précédente, qui règlent de manière contraignante le processus de la délégation des obligations de diligence:
     

Commentaire relatif aux adaptations par rapport à l'année précédente ou adaptations prévues (le cas échéant):
     
Evénements particuliers
Est-ce que des événements particuliers ont été constatés en rapport avec l'exécution des obligations de diligence selon R OAR-ASA? 
[bookmark: Kontrollkästchen3]|_| Oui	|_| Non

Si oui: description des constatations et éventuellement des mesures prises
     
Questions relatives au concept de surveillance basé sur les risques
Domicile des cocontractants
[bookmark: _Hlk57643211]Sont réputés 100% tous les contrats d'assurances-vie actifs selon définition sous ch. 1.1
|_|	moins de 1% des contrats proviennent de cocontractants dont le domicile/siège est hors de Suisse, des Etats de l'UE et de l'AELE, du Royaume-Uni, d'Amérique du Nord (Etats-Unis, Canada et Mexique), du Japon, de la Corée du Sud, de l’Australie, de Singapour, de Hong Kong
|_|	entre 1% et 3% des contrats proviennent de cocontractants dont le domicile/siège est hors de Suisse, des Etats de l'UE et de l'AELE, du Royaume-Uni, d'Amérique du Nord (Etats-Unis, Canada et Mexique), du Japon, de la Corée du Sud, de l’Australie, de Singapour, de Hong Kong
|_|	plus de 3% des contrats proviennent de cocontractants dont le domicile/siège est hors de Suisse, 
des Etats de l'UE et de l'AELE, du Royaume-Uni, d'Amérique du Nord (Etats-Unis, Canada et Mexique), du Japon, de la Corée du Sud, de l’Australie, de Singapour, de Hong Kong
Présence géographique du membre de l'OAR-ASA
Le membre OAR-ASA à des sociétés affiliées/succursales à l'étranger[footnoteRef:4] et propose par leur intermédiaire des assurances-vie avec part d'épargne (pilier 3b, sans assurances-vie collectives). [4:  Pour le rapport, seules sont déterminantes les sociétés et succursales de groupes étrangers qui remplissent cumulativement les critères suivants: 
Il existe une succursale à l'étranger ou au moins une société affiliée à l'étranger dans laquelle le membre de l'OAR-ASA détient une participation majoritaire (le membre de l'OAR-ASA détient 50% des parts ou davantage).
La succursale ou la société affiliée à l'étranger exerce des activités dans le domaine des assurances-vie qui sont soumises à la loi sur le blanchiment d'argent selon les normes suisses (par exemple, les affaires d'assurances-vie avec une composante d'épargne de la prévoyance libre analogue au pilier 3b en Suisse).
Le membre de l'OAR-ASA (et non une autre entité du groupe) est responsable de la surveillance du groupe en matière de blanchiment d'argent au niveau de la succursale ou de la société affiliée à l'étranger. 
S'il existe une succursale dans la Principauté de Liechtenstein, celle-ci doit s'occuper des affaires de la succursale (et pas seulement des affaires à caractère de prestations de service).] 

|_|	Oui (il existe des sociétés affiliées/succursales à l'étranger)
|_|	Non (il n'existe pas de sociétés affiliées/succursales à l'étranger)
Produits et prestations de service 
Assurances-vie avec part d'épargne
Est réputé 100% le montant total des primes des assurances-vie nouvellement conclues durant l'année 2022 selon définition sous ch. 1.1
|_|	Moins de 50% des primes de nouvelles affaires revêtent la forme d'une prime unique (mesuré en APE)[footnoteRef:5] [5:  APE = Annual Premium Equivalent = mesure standard de 10% des primes uniques] 

|_|	Entre 50 et 70% des primes de nouvelles affaires revêtent la forme d'une prime unique (mesuré en APE) 
|_|	Plus de 70% des primes de nouvelles affaires revêtent la forme d'une prime unique (mesuré en APE) 
|_|	n/a
Montant des primes (prime unique ou total des primes de contrats financés périodiquement)
Est réputé 100% le portefeuille au 31.12.2022 de toutes les assurances-vie selon définition sous ch. 1.1
|_|	Plus de 50% de cocontractants jusqu'à 100‘000 francs 
|_|	Plus de 50% de cocontractants à plus de 100‘000 francs 
|_|	Plus de 50% de cocontractants à plus de 500‘000 francs 
|_|	n/a
Prêts hypothécaires
Est réputé 100% le portefeuille au 31.12.2022 de tous les prêts hypothécaires selon définition sous ch. 1.4
|_|	Plus de 50% de cocontractants avec des prêts jusqu'à 1‘000‘000 francs 
|_|	Plus de 50% de cocontractants avec des prêts de plus de 1‘000‘000 francs 
|_|	Plus de 50% de cocontractants avec des prêts de plus de 2‘000‘000 francs 
|_|	n/a
Lieu des immeubles financés
Est réputé 100% le portefeuille au 31.12.2022 de tous les prêts hypothécaires selon définition sous ch. 1.4
|_|	Moins de 1% des immeubles financés se trouvent hors de Suisse, des Etats de l'UE et de l'AELE, du Royaume-Uni, d'Amérique du Nord (Etats-Unis, Canada et Mexique), du Japon, de la Corée du Sud, de l’Australie, de Singapour, de Hong Kong
|_|	Entre 1% et 3% des immeubles financés se trouvent hors de Suisse, des Etats de l'UE et de l'AELE, du Royaume-Uni, d'Amérique du Nord (Etats-Unis, Canada et Mexique), du Japon, de la Corée du Sud, de l’Australie, de Singapour, de Hong Kong
|_|	Plus de 3% des immeubles financés se trouvent hors de Suisse, des Etats de l'UE et de l'AELE, du Royaume-Uni, d'Amérique du Nord (Etats-Unis, Canada et Mexique), du Japon, de la Corée du Sud, de l’Australie, de Singapour, de Hong Kong 
|_|	n/a
Offre d'insurance wrappers au sens de l'art. 65a OBA-FINMA
Est-ce que des insurance wrappers ont été proposés durant l'année de référence (conclusion de nouveaux contrats)?
|_|	Oui, des insurance wrappers ont été proposés durant l'année de référence (conclusion de nouveaux contrats).
Nombre de nouveaux contrats conclus: 	     
|_|	Non, aucun insurance wrapper n'a été proposé au cours de l'année de référence (pas de nouveaux contrats conclus). 

S'il a été répondu oui à la question 5.3.5., il faut répondre aux questions 5.3.6 et 5.3.7, en cas de « non », il faut cocher la réponse « n/a »
Offre sous une forme autorisée par la loi au lieu de domicile
L'offre d'insurance wrappers est-elle faite uniquement sous une forme autorisée par la loi au domicile du cocontractant? 
|_|	Oui
|_|	Non
|_|	n/a
Offre en conformité et dans le respect de prescriptions internes
a) Détermination de l'honnêteté fiscale 
L'offre d'insurance wrappers est-elle faite uniquement en conformité et selon les exigences internes du membre de l'OAR-ASA pour déterminer l'honnêteté fiscale du cocontractant? 
|_|	Oui
|_|	Non
|_|	n/a

b) Provenance des avoirs
L'offre d'insurance wrappers est-elle faite uniquement dans le cas et selon les exigences internes du membre de l'OAR-ASA pour déterminer la provenance des avoirs? 
|_|	Oui
|_|	Non
|_|	n/a
Audit interne
Après le dépôt du rapport annuel de l'année précédente, le service d'audit interne a-t-il établi un rapport sur les contrôles effectués quant au respect des obligations LBA (respect des dispositions du R OAR-ASA)? 
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a

Si oui: joindre le rapport du service d'audit interne.
Remarques
     


Annexes
· Directives LBA (si des modifications ont été apportées durant l'année de référence)
· Concept de formation LBA (si des modifications ont été apportées durant l'année de référence)
· Rapport de service d'audit interne sur le respect des obligations LBA (si un tel rapport a été établi après l'élaboration du rapport annuel précédent). 
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